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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Un enfant légitimé se voit automatiquement attribuer le nom du
père.

Dans le cas d'enfants majeurs, déjà entrés dans la vie active et
qui peuvent être mariés et chargés de famille, les inconvénients pro
fessionnels, sociaux et familiaux qu'entraîne la légitimation devraient
laisser la possibilité aux enfants majeurs légitimés, lorsque ceux-ci
ont été reconnus en premier lieu par la mère, de choisir entre le nom
du père et de la mère avant la légitimation.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Au titre VII, chapitre II, section III du Code civil, il est inséré
après l'article 330 un article ainsi rédigé :

« La légitimation n'entraîne pas automatiquement l'attribution
à l'enfant majeur du nom du père, dans la mesure où il porte le nom
de la mère au moment de la légitimation.

« Dans ce cas une demande préalable à la légitimation est effec
tuée auprès du Procureur de la République pour le maintien du nom
de la mère. »


